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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Mise en œuvre d’un contrat de liquidité 

 
Toulouse, le 8 septembre 2010  – MERCI+ (FR0010857961- ALMCI), société de Services à la 
Personne, spécialisée dans l’Entretien de la maison et la Garde d’enfants à domicile, annonce la mise 
en œuvre d’un contrat de liquidité.  
 
Par contrat en date du 8 juillet 2010 et pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, 
la société MERCI PLUS GROUPE a confié à EUROLAND FINANCE la mise en œuvre d’un contrat 
de liquidité portant sur les actions ordinaires, conforme à la charte de déontologie de l’AFEI (datée du 
14 mars 2005 et approuvée par l’AMF par décision du 22 mars 2005 publiée au BALO du 1er avril 
2005). 
Pour le fonctionnement de ce contrat, la société a affecté la somme de 50 000 euros (cinquante mille 
euros) au compte de liquidité. 
 
 
A propos de MERCI+ 
Créé en 2003, MERCI+ est un groupe de services à la personne dont les deux spécialités sont l’Entretien de la maison  et 
la Garde d'enfants à domicile . Présent sur toute la France avec plus de 50 agences , MERCI+ compte environ 6 000 
clients  et a réalisé un chiffre d’affaires de 13,1M € pour un résultat d’exploitation de 0,9 M € en 2009. 
MERCI+ se distingue par un  modèle économique vertueux et performant , reposant notamment sur trois modes de 
distribution complémentaires : en propre, en franchise et en gérance. 
Bénéficiaire depuis sa création , MERCI+ est structuré pour la croissance rentable sur un marché porteur  et envisage de 
renforcer son leadership sur les principales villes et de densifier son maillage territorial. 
 
Pour plus d’informations, www.merciplus.fr 
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